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Acte d'engagement  
   

   

   

Objet du Marché  
 

Marché de Nettoyage des locaux du GRETA-CFA  Aude et Pyrénées 
Orientales  

 

MARCHÉ N° GRETA2024-01 
 
 

   
   

  
 MAITRE D'OUVRAGE :  lycée Pablo Picasso, établissement support du GRETA-CFA Aude et  

Pyrénées Orientales. 
                         Lycée Pablo Picasso, 120 avenue Général Gilles, 66028 Perpignan cedex 
 

 

 
 

    

   

 Personne habilitée à donner les renseignements 
concernant le nantissement ou cession de créance : 
   M. le Proviseur du lycée PABLO PICASSO, chef 
d’établissement support du GRETA-CFA AUDE PYRENEES 
ORIENTALES 
     
     
  
 Ordonnateur :  
      M. le Proviseur du lycée PABLO PICASSO, chef 
d’établissement support du GRETA-CFA AUDE PYRENEES 
ORIENTALES 
         
  
  
                                     
     
  

 Montant du marché : 
  
 et devant être exécutées par : ……………………………… 
 

--------------------------------------------------------------------------------- 
Cadre réservé au NANTISSEMENT  
  
 Copie certifiée conforme à l'original. 

  
L’exemplaire unique sera délivré par le pouvoir adjudicateur sur demande 
du titulaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession 
ou de nantissement de créance consenti conformément à la loi n° 81-1 du 
2 janvier 1981 modifiée facilitant le crédit aux entreprises en ce qui 
concerne le montant des prestations fixé.  

   
Réservé au pouvoir adjudicateur  

   
Cadre réservé à la notification en cas de remise 

  
N° du Marché : GRETA2024-01 
  
 Mois Mo : Juillet 2024 
  
 Dépôt contrôle légalité le : Sans Objet 
 

Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme  
 du présent marché le  :   
 à  :  
  
 Signature et cachet  
    du titulaire  (    )  
    ou cotraitant  (    )  
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Acte d'engagement 

 

   
 
  1 OBJET DU MARCHE  

 
 

  1.  1 PROCEDURE DE PASSATION 
  

Le présent marché passé selon une procédure adaptée est soumis aux dispositions de l’article L. 2123-1 et des 
articles R. 2123-1 et R. 2123-4 du nouveau Code de la Commande Publique. 

 
 

1.  2 OBJET DE LA CONSULTATION  
 
Le présent marché concerne :   
  

 
MARCHE DE NETTOYAGE DES LOCAUX ADMINISTRATIFS ET PEDAGOGIQUES DU GRETA-CFA Aude 

Pyrénées Orientales 
 

  
La description des prestations, leurs spécifications techniques (normes et/ou performances ou exigences 
fonctionnelles) sont indiquées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 
 
Le présent marché passé selon une procédure adaptée est soumis aux dispositions de l’article L. 2123-1 et des 
articles R. 2123-1 et R. 2123-4 du nouveau Code de la Commande Publique.  
 
 
Le marché est décomposé : 
 
- D’une partie à prix forfaitaire pour les prestations récurrentes (à reporter dans l’acte d’engagement) 

 
- D’une partie à prix unitaires par Bons de commande pour les prestations à la demande (conformément aux 

dispositions des articles R. 2162-2 à R. 2162-6 du Code de la Commande Publique). Le montant maximum des 
bons de commande est de 15 000 € HT par an (soit 45 000 € sur les 3 ans). 

 
 
 

1.  3 DECOMPOSITION DU MARCHE EN LOTS 

 
Les prestations ne sont pas fractionnées en tranches.  
 
Les prestations font l'objet d'un marché unique.    
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2 ENGAGEMENT DE L'OPERATEUR ECONOMIQUE  
 
❑  Le, contractant unique, soussigné : 
 

Nom, prénom et qualité du signataire,  
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Adresse professionnelle, téléphone, télécopie (adresse électronique)  
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………..……………………………………………………………………………………. 

 
(  ) agissant pour mon propre compte  

 
 (  ) agissant pour le compte de la société   
 
  * nom : ……………………………………………………………………………………………………….. 
                          ……………………………………………………………………………………………………….. 

 
* adresse : ………………………………………………………………………………………………….... 

                        ……………………………………………………………………………………………………. 
  
  * SIRET : …………………………………………………………………………………………………….. 

 * NAF : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
  * Registre du commerce : ……………………………………………………………………………........ 
                (ou répertoire des métiers)  
 
  * Inscription ou agrément professionnel : ………………………………………………………………… 
                                                                                   
 ( ) agissant en tant que mandataire du groupement solidaire d'opérateurs économiques désignés                                 

ci-dessous et qui ont signé la lettre de candidature (DC1). 
 
 

❑ Les, cocontractants soussignés, engageant ainsi les personnes physiques ou morales ci-après, groupées 
solidairement  

1er cotraitant : 

 
Nom, prénom et qualité du signataire,  
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Adresse professionnelle, téléphone, télécopie (adresse électronique)  
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………..……………………………………………………………………………………. 

 
(  ) agissant pour mon propre compte  

 
(  ) agissant pour le compte de la société   
 
  * nom : ……………………………………………………………………………………………………….. 
                          ……………………………………………………………………………………………………….. 

 
* adresse : ………………………………………………………………………………………………….... 

                        ……………………………………………………………………………………………………. 
  
  * SIRET : …………………………………………………………………………………………………….. 

 * NAF : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
  * Registre du commerce : ……………………………………………………………………………........ 
                (ou répertoire des métiers)  
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  * Inscription ou agrément professionnel : ………………………………………………………………… 

 
 2e cotraitant : 

 
Nom, prénom et qualité du signataire,  
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Adresse professionnelle, téléphone, télécopie (adresse électronique)  
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………..……………………………………………………………………………………. 

 
(  ) agissant pour mon propre compte  

 
(  ) agissant pour le compte de la société   
 
  * nom : ……………………………………………………………………………………………………….. 
                          ……………………………………………………………………………………………………….. 

 
* adresse : ………………………………………………………………………………………………….... 

                        ……………………………………………………………………………………………………. 
  
  * SIRET : …………………………………………………………………………………………………….. 

 * NAF : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
  * Registre du commerce : ……………………………………………………………………………........ 
                (ou répertoire des métiers)  
 
  * Inscription ou agrément professionnel : ……………………………………………………………….. 

 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières et des documents qui y sont 
mentionnés, sans y avoir apporté aucune modification, et dont les exemplaires originaux conservés par le pouvoir 
adjudicateur font seule foi,  

 
- après avoir fourni les déclarations, attestations, documents et renseignements visés aux articles                                       
R. 2143-3 à R. 2143-16 du Nouveau Code de la Commande Publique. 

 
J’AFFIRME (NOUS AFFIRMONS), sous peine de résiliation de plein droit du marché, que je suis (nous sommes) 
titulaire(s) d'une police d'assurance garantissant l'ensemble des responsabilités que j’encours (nous encourons) : 

 
 
                              1er cotraitant             2è cotraitant          
 

Compagnie : ………………                     …..……………                           

N° police: ………………                           ….……………                               
  
 
 

JE CONFIRME (NOUS CONFIRMONS), sous peine de résiliation de plein droit du marché, que les sous-traitants 
proposés répondent aux conditions ci-dessus rappelées et qu'ils sont également titulaires de polices d'assurance 
garantissant les responsabilités qu'ils encourent 

 
                                      1er                                            2è                                                                     
                               sous-traitant                          sous-traitant                                   

 

Compagnie : ………………                          …..……………                         

N° police: ………………                          ….……………                                  
 

 
- m'engage (nous engageons) sans réserve, conformément aux clauses, stipulations et prescriptions des 
documents visés ci-dessus, à exécuter le marché, aux conditions particulières ci-après qui constituent l'offre. 

 
Et étant pour tout ce qui concerne l’exécution du présent marché représenté 
par :…………………………………….……………………………………………………………, dûment mandaté à cet 
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effet et étant l’interlocuteur unique du groupement solidaire auprès du GRETA-CFA Aude Pyrénées 
Orientales, 

   
 
 

  3 OFFRE (en Euros) 
 

Le mois M0 d'établissement des prix du marché figure sur la page de garde du présent document.   
 
Les modalités de variation des prix sont fixées au C.C.A.P.  
 
 

- 3.1 - Pour les prestations récurrentes : 
 

Conformément au Bordereau des Prix joint en annexe au présent acte d’engagement, le montant 
forfaitaire annuel est de : 

 
 
▪ PRIX TOTAL ANNUEL POUR LE NETTOYAGE DES LOCAUX :  

 
MONTANT en € HT : ..................................................................................€ 

  
TVA au taux de 20 % : ....................................................................................€ 

  
 MONTANT en € TTC : ..................................................................................€  

  
 

- 3.2 - Pour les prestations à la demande (à bons de commande): 
 

• Pas de minimum 
 

• Maximum de 15 000 € HT par an 
 

VARIANTES 
Sans objet 

 
EN CAS DE GROUPEMENT :  
Si l’équipe est un groupement, celui-ci sera obligatoirement un groupement solidaire. Les membres du groupement désigneront 
un mandataire. Les paiements seront effectués entre les mains du mandataire du groupement solidaire. 

  

 
 

4 MODALITES ET DELAI DE PAIEMENT  
 

Les sommes dues au titulaire feront l'objet de virement dans un délai maximum de 30 jours à compter de la 
réception d'une facture (ou demandes de paiement) en recommandée ou remise contre récépissé.  
En cas de défaut de paiement dans le délai ci-dessus, les intérêts moratoires dus seront calculés suivant la 
réglementation en vigueur au jour de la notification du marché. 

 
  

 5 SOUS-TRAITANCE  
 

L'annexe du présent Acte d'Engagement indique la nature et le montant des prestations que nous envisageons de 
faire exécuter par des sous-traitants payés directement, les noms de ces sous-traitants et les conditions de 
paiement des contrats de sous-traitance.  
 
Le montant des prestations sous-traitées, indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance 
que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder.  
 
Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné, et d'agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de notification du marché ; 
cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du 
contrat de sous-traitance.  
  
Le montant total des prestations que nous envisageons de sous-traiter conformément à l'annexe II est de                
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(en Euros T.T.C.)  : ……………………………………………………………………….……………………………. 
 
Le titulaire joindra à sa demande d'acceptation du sous-traitant les déclarations et attestations visées visés aux 
articles R. 2143-3 à R. 2143-16 du Nouveau Code de la Commande Publique. 

 
6 DUREE DU MARCHE 

 
6. 1 DUREE DU MARCHE 

 
Les prestations issues du présent marché seront exécutées dans le délai global de douze (12) mois à compter de 
l’ordre de service qui prescrira de les commencer. 

 
 

6. 2 RECONDUCTIONS 
 

Le présent marché pourra faire l’objet de reconductions sans pouvoir excéder DEUX (2) reconductions soit une 
durée totale éventuelle de 36 mois (reconductions comprises).  

 
 

7 PAIEMENTS  
 

  7.  1 PAIEMENT  
 

Le GRETA-CFA se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du 
(des) compte(s) suivant(s) : (en cas de groupement, fournir les différents comptes) 

 
Titulaire Compte / Domiciliation bancaire          Code Bq.        Guichet               No Compte                   Clé RIB  
...............................................................           ................        .............            ............................         ………….         
...............................................................           ................        .............            ............................         ………….         
 

BIC : …………………………………………………………………………… 

IBAN : …………………………………………………………………………. 
 

Toutefois, le GRETA-CFA de l’Aude et des Pyrénées Orientales se libèrera des sommes dues aux sous-traitants 
payés directement en en faisant porter les montants au crédit des comptes indiqués en annexe au présent 
document.  

 
NOTA : OBLIGATION DE JOINDRE UN RIB 

 
 

7. 2 AVANCE  
 
Une avance forfaitaire peut être accordée pour tout marché d’un montant supérieur à 50 000 euros HT 
(conditionnée par une décision unilatérale du pouvoir adjudicateur).  

 
(  ) Je renonce 

 
(  ) Je ne renonce pas     

 
au bénéfice de l'avance à laquelle je peux EVENTUELLEMENT prétendre, en application des articles R. 2191-3 à 
R. 2191-11 du Nouveau Code de la Commande Publique. 
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8 DECLARATIONS 
 

L’entreprise affirme, sous peine de résiliation du marché, ou de mise en régie ses torts exclusifs, être à jour des 
obligations, déclarations et attestations découlant des articles R. 2143-3 à R. 2143-16 du Nouveau Code de la 
Commande Publique. 
 
Les déclarations et attestations similaires des sous-traitants sont annexées au présent acte d'engagement ou 
seront fournies avec la demande de leur acceptation et agrément des conditions de règlement. 
 
Le candidat1 reconnaît avoir entièrement pris connaissance des pièces du marché à savoir de l’AE, du 
CCAP, du CCTP et, tout autre document remise dans le cadre du DCE. 
 
En conséquent, le candidat ne pourra pas se prévaloir de la méconnaissance de ces documents pour 
s’exonérer de tout ou partie de ses engagements. 

 
Il est formellement rappelé au candidat qu’il a, en outre, l'obligation de vérifier l’ensemble des pièces du marché, 
notamment technique, mise à sa disposition et de signaler au représentant du pouvoir adjudicateur, dès qu'il en a 
connaissance, les erreurs, omissions ou contradictions normalement décelables par l'homme de l'art.  
 
Il reconnaît, par ailleurs, avoir entièrement pris connaissance de tous les éléments afférents à l’exécution des 
prestations et, notamment, eu connaissance de l’ensemble des éléments lui permettant d’apprécier les accès, les 
éventuelles difficultés inhérentes aux sites, aux moyens de communication... et, s’être entouré de tous les 
renseignements complémentaires nécessaires auprès du pouvoir adjudicateur, de son représentant, et auprès de 
tous services et autorités compétents. 
 
En signant le présent acte d’engagement le titulaire accepte sans réserve les stipulations du CCAP et du 
CCTP du marché. 
 
Le candidat déclare sur l’honneur, 
 

a)      Condamnation définitive : 
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 
prévues aux articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 
432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 
à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts et pour 
les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 225-4-
7 du code pénal, ou pour recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
législation d'un autre Etat membre de l'Union européenne; 
- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge 
pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal ; 
 
 

b)       Lutte contre le travail illégal : 
- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, 
L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union 
européenne ; 
- pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en 
application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ; 
 

c)       Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : 
- pour les marchés publics et accords-cadres soumis au code des marchés publics, être en règle, au cours de 
l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-
1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 

 
d) Liquidation judiciaire : 

-ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du code de commerce, ne 

 
1 Par le terme « candidat » il convient d’entendre le ou les signataire(s) du présent acte d’engagement c’est-à-dire, 
selon les cas, la personne physique, l’ensemble des cotraitants d’un groupement, le mandataire d’un groupement, 
etc... 
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pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du même code, et ne pas 
faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 
 
 
 

e) Redressement judiciaire :  
- ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce 
ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier d’une habilitation à poursuivre ses activités 
pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre ; 
 
 

f) Situation fiscale et sociale :  
- avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, 
souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à 
cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la 
présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ; 

 
g)       Marchés de défense et de sécurité : 

- ne pas avoir été sanctionné par la résiliation de son marché et ne pas avoir vu sa responsabilité civile engagée 
depuis moins de cinq ans, par une décision de justice définitive, pour méconnaissance de ses engagements en 
matière de sécurité d'approvisionnement ou de sécurité de l'information, ou avoir entièrement exécuté les 
décisions de justice éventuellement prononcées à son encontre et établir, par tout moyen, que son 
professionnalisme ne peut plus être remis en doute ; 
- avoir la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l'Etat ; 

 
 
 

   Que les renseignements fournis en annexe du présent document sont exacts 
 

 
Fait en UN seul original,      
 
 
A ......................  Le .................... 
 
Signature du (des) contractant(s) 
(Représentant(s) habilité(s) pour signer le marché) 
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9 ACCEPTATION DE L'OFFRE  
 

 
PARTIE RESERVEE A LA REPONSE DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

  
  

- La présente offre est acceptée, pour valoir ACTE D'ENGAGEMENT 
 

 
 

- Pour les prestations récurrentes : 
 

Conformément au Bordereau des Prix joint en annexe au présent acte d’engagement, le montant 
forfaitaire annuel est de : 

 
 
▪ PRIX TOTAL ANNUEL POUR LE NETTOYAGE DES LOCAUX :  

 
MONTANT en € HT : ..................................................................................€ 

  
TVA au taux de 20 % : ....................................................................................€ 

  
 MONTANT en € TTC : ..................................................................................€  

  
 

- Pour les prestations à la demande (à bons de commande): 
 

• Pas de minimum 
 

• Maximum de 15 000 € HT par an 
 
 
 
 
 

 
 

A  .....................................                                     Signature de la personne habilitée à signer le marché   
Le  ....................................      

Monsieur le Proviseur du lycée Pablo Picasso 
 

 
 
 

       Christophe BONNETTE 
 

 
 

 


